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Mesdames, Messieurs,

En première lecture, votre Commission avait proposé au Sénat,
à l'article 2 du projet de loi organique, un amendement qu'elle
estimait absolument indispensable à la mise en œuvre sage et
progressive d'une réforme — l'abaissement à soixante-cinq ans de
la limite d'âge des magistrats hors hiérarchie de la Cour de Cassa
tion — sur le principe de laquelle elle avait exprimé les plus vives
réserves. La Haute Assemblée avait adopté cette amendement.

Le projet de loi organique adopté par l'Assemblée nationale
en première lecture avait exclu de la nouvelle limite d'âge le
Premier Président et le Procureur général de la Cour de Cassation
et institué un régime transitoire composé de cinq paliers aboutissant
à ce que la fixation à soixante-cinq ans de la limite d'âge des mem
bres de la Cour de Cassation n'intervienne qu'au 1" janvier 1989.

Dans son rapport présenté lors du débat en première lecture,
le rapporteur de votre Commission avait souligné à quel point il était
nécessaire de donner à la Haute Juridiction un délai d'adaptation
sous peine de provoquer, dans l'organisation du travail au sein des
différentes formations de la Cour, un véritable bouleversement aux
conséquences imprévisibles.

L'aménagement proposé par l'amendement adopté par le Sénat
en première lecture différait d'un an, c'est-à-dire au 31 décembre
1985, la mise en œuvre progressive de la réforme et prêchait que
les magistrats hors hiérarchie de la Cour de Cassation pourront
poursuivre leur activité jusqu'au 31 décembre de l'année au cours
de laquelle ils ont atteint la limite d'âge de soixante-cinq ans.

En ne rejetant pas purement et simplement le projet de loi
organique et en adoptant l'amendement indispensable proposé par
votre Commission , la Haute Assemblée avait manifesté son esprit
d'ouverture et son souci de conciliation .

Après l'échec de la Commission mixte paritaire, l'Assemblée
Nationale n'a tenu aucun compte des avertissements ni des proposi
tions du Sénat.

Sous réserve de l'adoption d'un article additionnel après
l'article 5 , proposé par le Gouvernement , précisant que les magis
trats de la Haute Juridiction atteints par la nouvelle limite d'âge
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pourront continuer à présider les établissements publics dont les
statuts leur confèrent la présidence , l'Assemblée Nationale est reve
nue au texte qu'elle avait adopté en première lecture.

Votre Comn.ission est donc conduite à proposer de nouveau au
Sénat l'amendement adopté par la Haute Assemblée en première
lecture , condition sans laquelle , à ses yeux , le projet de loi organique
ne peut être que rejeté .

Il vous est donc à nouveau proposé à l'article 2 du projet de loi
organique un amendement visant à donner au texte la rédaction
suivante :

« A titre transitoire , la limite d' âge des magistrats hors hiérar
chie de la Cour de Cassation autres que le Premier Président ct le
Procureur général est fixée à :

soixante-huit ans jusqu'au 31 décembre 1985 ,

soixante sept ans et six mois du 1 " janvier au 31 décem
bre 1986 ;

<• - - soixante-sept ans du 1 " janvier au 31 décembre 1987 ;

■ — soixante six ans et six mois du 1 " janvier au 31 décem
bre 1988 ;

« — soixante-six ans du 1 " janvier au 31 décembre 198!).

« Pendant cette période transitoire , les magistrats hors hiérar
chie de la Cour de Cassation sont maintenus en fonction , sauf

demande contraire , jusqu'au 31 décembre de l'année au cours de
laquelle ils ont atteint la limite d' âge . »
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TABLEAU COMPARATIF

Texte adopte par l* Sénat

en première lecture.

Texte adopté

par l'Assemblée Nationale
en nouvelle lecture.

Propositions M la Commission.

Art.

A titre transitiiie , la limite dase

des magistrats ho :. hiérarchie de la

Cour de f'assa'ion autres que le pre
mier président et le procureur géné
ral est fixée à :

— soixante-huit ans jusqu'au
31 décembre 1985;

— soixante-srpl ans et six mois
du 1" janvier au 'il décembre 1986;

— soixante-sept ans du 1er janvier

au 31 décembre 1957;

— soixante-six ans et six mois

du 1" janvier au 31 décembre 1988 ;

— soixante-six ans du 1" janvier
au il décembre 1939.

Pendant cette pé.wde transitoire .
le* magistrats Itorï hiérarchie de la
Cour de Cnssut -on sonI • m n tenus m

fonctions , sa,i / demande contraire ,
jusqu'au 31 déw.nl< e de l'antee an
cours de lnqwle ils ont atteint la
lvmh' d'âge .

Art. 2

Alinéa sans modification .

... décembre 1 984 ,

... décembre 1985;

... décembre 1983 ,

... décembre 1987;

... décembre 198H.

Alinéa supprime.

Art 2.

Reprise du texte adopté par le
Sénat en première lecture .

Art. 6 ( nouveau ).

Les magistrats dont la limite d'âge
est fixée à soixante huit ans conti

nu'.nt à présider, jusqu'à ce qu' ils
soient atteints par la limite d'âge ,
les établissements publics dr ,it les
statuts leur confc/ent de droit la

présidence .

Art. 6 (nouveau).

Conforme.


